
Un contrat de travail dans le catering peut-il être signé de
manière électronique ?

Réponse courte

Le contrat de travail dans le secteur du catering peut être signé de manière électronique. L'article 2.4 de la CCT

Catering 2024-2027 autorise expressément la signature électronique, tout en maintenant l'obligation d'établir le

contrat en deux exemplaires conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Cette possibilité facilite la gestion administrative, notamment pour les entreprises opérant sur plusieurs sites ou

recrutant des salariés à distance. Le contrat doit néanmoins respecter toutes les mentions obligatoires prévues par

la loi et la CCT, y compris la clause de remise de la convention collective. La signature électronique doit garantir l'

intégrité du document et l'identification du signataire.

Définition

La signature électronique du contrat de travail est un procédé technique permettant de valider un contrat sous

forme dématérialisée, avec la même valeur juridique qu'une signature manuscrite. Dans le secteur du catering,

cette possibilité est expressément prévue par l'article 2.4 de la CCT, en complément de l'obligation légale de

contrat écrit issue de l'article L.121-4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

La validité de la signature électronique du contrat de travail repose sur plusieurs conditions.

Condition Détail

Base conventionnelle Art. 2.4 CCT Catering — signature électronique autorisée

Deux exemplaires Un pour le salarié, un pour l'entreprise (art. L.121-4)

Mentions obligatoires Toutes les mentions prévues par l'art. L.121-4

Clause CCT Clause de remise de la convention collective (art. 2.3)

Identification Le procédé doit permettre d'identifier le signataire

Intégrité Le document signé ne doit pas pouvoir être modifié a posteriori
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Modalités pratiques

L'employeur doit respecter un cadre technique et juridique pour la signature électronique.

Aspect Détail

Outil de signature Plateforme certifiée conforme au règlement eIDAS

Conservation Archivage sécurisé des deux exemplaires signés

Accessibilité Le salarié doit pouvoir accéder à tout moment à son exemplaire

Horodatage Date et heure de signature enregistrées automatiquement

Contenu Identique au contrat papier (toutes mentions obligatoires)

Preuve La signature électronique qualifiée a la même force probante que la signature manuscrite

Pratiques et recommandations

Choisir une solution de signature électronique conforme au règlement européen eIDAS afin de garantir la validité

juridique du contrat signé.

Conserver les contrats signés électroniquement dans un système d'archivage sécurisé permettant d'en garantir

l'intégrité et l'accessibilité sur toute la durée de la relation de travail.

Transmettre au salarié une copie de son contrat signé dans un format non modifiable, accompagnée de la

convention collective conformément à l'article 2.3, et s'assurer que le certificat d'aptitude médicale a été obtenu avant

la prise de poste.

Former les responsables RH à l'utilisation de la plateforme de signature électronique pour assurer un processus

d'embauche fluide et conforme.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 2.4 CCT Catering 2024-2027 Contrat écrit en deux exemplaires, signature électronique autorisée

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail écrit et mentions obligatoires

Règlement (UE) n° 910/2014 (eIDAS) Cadre européen pour les signatures électroniques

Art. 2.3 CCT Catering 2024-2027 Clause de remise de la CCT dans le contrat
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La CCT Catering est l'une des rares conventions collectives luxembourgeoises à prévoir expressément la signature électronique du

contrat de travail. Cette disposition modernise la gestion RH du secteur. La signature électronique qualifiée offre la meilleure garantie

juridique en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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